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[A compléter]
Contrat d’approvisionnement de Chutes de Titane
Entre les soussignés :

1. AUBERT & DUVAL, une société par actions simplifiée au capital de 144.564.928 euros, dont le siège social est situé Tour Maine-Montparnasse, 33, avenue du Maine à Paris (75755 Cedex 15), immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 380 342 808, représentée par [(], dûment habilité aux fins des présentes, 

ci-après, « AUBERT & DUVAL »
Et :

2. ECOTITANIUM, société par actions simplifiée au capital de 23.000.000 euros, dont le siège social est sis Tour Maine-Montparnasse, 33, avenue du Maine à Paris (75015), immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro [(], représentée par [(] dûment habilité aux fins des présentes ; 

ci-après, « ECOTITANIUM »
AUBERT & DUVAL et ECOTITANIUM sont ci-après individuellement dénommées une « Partie » et collectivement les « Parties ».

[En présence de :] [A discuter]
3. UKAD, société par actions simplifiées au capital de 15.000.000 euros, dont le siège social est sis Tour Maine-Montparnasse, 33, avenue du Maine à Paris (75015), immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro B 509 667 838, représentée par [(] dûment habilité aux fins des présentes ;
ci-après « UKAD »
Étant préalablement expose ce qui suit :

A. La société UKAD est une société conjointement contrôlée par la société AUBERT & DUVAL (une société du groupe ERAMET spécialisée dans la conception, la production, la transformation et la commercialisation d’aciers spéciaux, de superalliages, d’alliages d’aluminium et d’alliages de titane) et la société ARDOR HOLDINGS (UK) Ltd. 

B. La société UKAD exerce l’activité de transformation de lingots de titane (les « Lingots ») en Demi-Produits, en particulier par forgeage. 
C. Les sociétés UKAD et ARDOR (UK) Ltd (cette dernière société étant une société contrôlée par la société ARDOR HOLDINGS (UK) Ltd, et distribuant à titre exclusif pour le monde des produits de la société UKTMP, une société de droit kazakh spécialisée dans la fabrication d’éponges de titane et de Lingots) ont signé le 8 décembre 2009 un contrat d’approvisionnement non exclusif de Lingots en exécution duquel UKAD réalise au Jour du présent Contrat la fabrication de l’intégralité de ses Demi-Produits.
D. Pour des raisons stratégiques de développement durable, de développement industriel et de positionnement commercial, en particulier pour accroître la compétitivité du prix de ses produits et pour permettre le renforcement de ses positions sur ses marchés et la pénétration de nouveaux marchés, UKAD a projeté de procéder dans son activité à la revalorisation par recyclage de ses Chutes de Titane. A cet effet, UKAD, associée avec deux partenaires, l’ADEME (agissant au nom et pour le compte de l’ÉTAT FRANÇAIS) et le CREDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE, ces deux partenaires ayant identifié comme UKAD tout l’intérêt économique et stratégique présenté par la constitution d'une chaîne de production intégrée couvrant les différentes étapes de revalorisation des Chutes de Titane, a créé la société ECOTITANIUM. 
E. Le capital de la société ECOTITANIMUM est détenu à hauteur de 43,5% par la société UKAD, à hauteur de 41,3% par l’ADEME (agissant au nom et pour le compte de l’ÉTAT FRANÇAIS) et à hauteur de 15,2% par le CREDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE.
F. La société ECOTITANIUM est une société ayant précisément pour objet la collecte, le traitement et le recyclage de Chutes de Titane par transformation de ces Chutes de Titane en Lingots en vue de leur revente à titre exclusif (sauf exception) à la société UKAD pour transformation des Lingots en Demi-Produits (l’« Activité »), conformément au contrat d’approvisionnement de Chutes de Titane et de vente de Lingots signé ce jour entre les sociétés UKAD et ECOTITANIUM en présence de la société AUBERT & DUVAL (le « Contrat d’Approvisionnement de Chutes de Titane et Vente de Lingots »). 
G. Étant précisé que l’activité industrielle de la société AUBERT & DUVAL génère elle-aussi des Chutes de Titane dans le cadre des contrats de fabrication de Pièces de Titane qu’elle conclue avec ses clients, ECOTITANIUM s’est déclarée intéressée à conclure avec la société AUBERT & DUVAL un contrat d’approvisionnement de Chutes de Titane complétant le Contrat d’Approvisionnement de Chutes de Titane et de Vente de Lingots, ce que la société AUBERT & DUVAL a accepté en retour.
H. Les Parties ont donc décidé de conclure le présent Contrat dans les termes et conditions figurant ci-dessous. 
Ceci ayant été exposé, il a été convenu de ce qui suit :

Article 1 :
Définition et interprétation

1.1.
Définition

Pour les besoins du Contrat, les termes commençant par une lettre majuscule ont la signification décrite ci-après :

	Activité :
	a la signification qui lui est donnée en préambule du Contrat ;



	Affilié :
	désigne à toute personne qui, directement ou indirectement par l’intermédiaire d’une ou plusieurs entités, contrôle ou est contrôlée par cette personne, ou est contrôlée, directement ou indirectement, par l’intermédiaire d’une ou plusieurs entités, par une personne qui contrôle cette personne, directement ou indirectement par l’intermédiaire d’une ou plusieurs entités. Pour les besoins de la définition d’un Affilié, le terme contrôle a le sens qui lui est donné à l’article L. 233-3 du Code de commerce français ;



	Annexe :
	désigne toute annexe du Contrat ;



	ADEME :
	désigne un établissement public national à caractère industriel et commercial, dont le siège social est situé à Angers (49000), 20 avenue Grésillé, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 385 290 309 RCS Angers ;


	Bilan Matière :
	a la signification qui lui est donnée à l’article 4.3.3. du Contrat ;



	Budget Annuel :
	a la signification qui lui est donnée à l’article 3.1. du Contrat ;



	Budget Annuel Rectificatif :
	a la signification qui lui est donnée à l’article 3.1. du Contrat ;


	Business Plan UKTMP-UKAD :
	désigne le business plan figurant en Annexe 3 du Contrat ;



	Business Plan ECOTITANIUM-UKAD :
	désigne le business plan figurant en Annexe 2 du Contrat ;


	Chutes de Titane :
	désigne les Massifs, Clips et Copeaux d’alliages de titane (à l’exclusion des Massifs, Clips et Copeaux répondant à la spécification CP (commercially pure)) générés lors du processus industriel de transformation d’un Lingot en Pièce de Titane par les acteurs successifs de la filière (UKAD, AUBERT & DUVAL et le Client Final), quelle que soit l’origine du Lingot considéré (le Business Plan ECOTITANIUM-UKAD, le Business Plan UKTMP-UKAD ou une autre origine).
Les Chutes de Titane doivent, pour être conformes aux besoins du Contrat, répondre aux spécifications techniques définies en Annexe 1. Elles sont classées dans ce cadre par grande catégories de nuances et types de produits ;


	Client Final :


	désigne le bénéficiaire final des Pièces de Titane ou Demi-Produits vendus dans le cadre d’un Contrat Final ;



	Clips :
	désigne toute chute de tôle découpée en morceaux calibrés ;


	Contrat :
	désigne le présent contrat, y compris son préambule et ses annexes tel que modifié par avenant(s) par les Parties le cas échéant ;



	Contrat Final :
	désigne la vente de Pièces de Titane ou de Demi-Produits à un Client Final soit dans le cadre d’un Contrat En Economie Circulaire, soit dans le cadre d’un Contrat Hors Economie Circulaire ;



	Contrat En Economie Circulaire :
	désigne un contrat à exécution successive de vente de Pièces de Titane ou de Demi-Produits dans lequel les Chutes de Titane générées au cours du processus industriel par UKAD, AUBERT & DUVAL et le Client Final sont recyclées par ECOTITANIUM pour fabriquer de nouveaux Lingots ;


	Contrat Hors Economie Circulaire :
	désigne un contrat à exécution successive ou instantanée (contrat spot ou contrat ponctuel) de vente de Pièces de Titane par AUBERT & DUVAL ou de Demi-Produits par UKAD à un Client Final dans lequel le Client Final ne recycle pas les Chutes de Titane qu’il génère ;



	Convention d’Approvisionnement en Chutes de Titane et Vente de Lingots :

	a la signification qui lui est donnée en préambule du Contrat ;



	Convention d’Assistance Technique et Commerciale :
	désigne la convention signée le [(] entre AUBERT & DUVAL et ECOTITANIUM aux termes de laquelle AUBERT & DUVAL s’engage à fournir à ECOTITANIUM, qui l’accepte, une assistance générale en matière industrielle, financière, juridique, fiscale, comptable, administrative et commerciale ;



	Copeau :
	désigne toute chute de titane générée par un outil de coupe lors d’une opération d’usinage mécanique (tournage, fraisage, sciage) ;



	Date d’Entrée en Vigueur :
	désigne le Jour de réception technique provisoire du four plasma tel que notifié préalablement à AUBERT & DUVAL par ECOTITANIUM ;


	Demi-Produit :
	désigne les produits fabriqués par UKAD par transformation de Lingots, notamment par forgeage de billettes et de barres ;



	Dollar Américain :
	désigne la monnaie officielle des Etats-Unis d’Amérique ;

le sigle « $ » s’entend par référence à la notion de Dollar Américain ;



	Durée :
	a la signification qui lui est donnée à l’article 11.2. du Contrat ;



	Durée Initiale :


	a la signification qui lui est donnée à l’article 11.1. du Contrat ;


	Ecart En Chutes De Titane
	a la signification qui lui est donnée à l’article 4.3.3. du Contrat ;


	Euro :
	désigne la monnaie de l'Union économique et monétaire formée au sein de l’'Union européenne ;

le sigle « € » s’entend par référence à la notion d’Euro ;



	Frais Annexes :


	désigne les coûts de collecte et de traitement des Chutes de Titane, à l’exclusion des prestations de traitement supplémentaires visées à l’article 4.3.6. du Contrat ; 


	Jour :
	signifie les jours calendaires, étant précisé que si, pour le décompte d’un quelconque délai prévu au Contrat, le dernier jour dudit délai est un jour autre qu’un Jour Ouvré alors ledit délai sera prorogé de plein droit jusqu’au Jour Ouvré suivant à 24 heures ;



	Jours Ouvrés :
	désigne tout autre jour qu’un samedi, un dimanche, ou un jour de bourse férié où les principales banques de Paris sont ouvertes à la clientèle ;



	Lingot :
	a la signification qui lui est donnée en préambule du Contrat ;



	Marché des Chutes de Titane :
	désigne tout marché sur lequel des chutes de titane (Massifs, clips et Copeaux) seront achetées au besoin par ECOTITANIUM auprès de Tiers en complément des Chutes de Titane acquises auprès d’UKAD, d’AUBERT & DUVAL ou d’un Client Final, pour fabriquer des Lingots ;


	Massif :
	désigne toute chute de titane solide résultant notamment des opérations de coupe, de chutage et de détourage ;



	Partie ou Parties :
	a la signification qui lui est donnée en tête du Contrat ;



	Partie Débitrice :
	a la signification qui lui est donnée à l’article 12.1. du Contrat ;


	Pièce de Titane :


	[à compléter]

	Plan de Prévisions :
	a la signification qui lui est donnée à l’article 3.2. du Contrat ;


	Tiers :
	correspond à toute personne physique, société de fait ou de droit, association, groupement ou entité ayant ou non la personnalité morale, autre que l’une des Parties ;




1.2.
Interprétation

1.2.1.
Titres

Les titres des articles du Contrat n’ont pas de portée juridique et ne pourront pas servir à interpréter celui-ci. Ils ne seront pas pris en considération pour l’interprétation des stipulations du Contrat.

1.2.2.
Annexes

Les Annexes au Contrat font partie intégrante de celui-ci. Toute référence au présent Contrat comprend les Annexes et inversement.

1.2.3.
Accords

Tout terme défini dans le présent Contrat aura le même sens qu’il soit utilisé au singulier ou au pluriel.

1.2.4.
Référence

Lorsque, dans un article du Contrat, il est fait référence à un autre article, sans autre précision, cette référence vise un article du Contrat.

1.2.5.
Délais

Les délais stipulés dans le Contrat se computent selon les règles fixées par les articles 640 à 642 du Code de procédure civile français. Tous les délais stipulés dans le Contrat sont présumés être des délais de rigueur qui sont réputés accomplis dès la survenance de leur échéance.

1.2.6.
Obligation de résultat

En utilisant les expressions « faire en sorte que », « se porter fort que », « prendre toute mesure pour » (ou toute autre expression similaire ou connexe), les Parties entendent se référer à la notion d’ « obligation de résultat » telle que comprise par le droit positif français.

1.2.7.
Obligation de moyen

En utilisant l’expression « meilleurs efforts » (ou toute autre expression similaire ou connexe), les Parties entendent se référer à la notion d’« obligation de moyen » telle que comprise par le droit positif français.

Article 2 :
Objet du Contrat

2.1.
Principe

Le Contrat vise à définir les termes et conditions dans lesquels, pendant la Durée du Contrat, AUBERT & DUVAL s’engage à vendre à ECOTITANIUM des Chutes de Titane générées dans le cadre de son activité de fabrication de Pièces de Titane, quelle que soit l’origine des Chutes de Titane (et notamment : Lingots fabriqués dans le cadre du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD ou du Business Plan UKTMP-UKAD). 

Sur cette base, il convient de distinguer les deux situations de principe suivantes :

· les Chutes de Titane générées par AUBERT & DUVAL dans l’exercice de son activité ayant pour origine des Lingots élaborés dans le cadre du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD, seront retournés exclusivement et intégralement à ECOTITANIUM qui s’engage à les acquérir (sauf stipulation contraire) ;

· les Chutes de Titane générées par AUBERT & DUVAL dans l’exercice de son activité ayant pour origine des Lingots élaborés hors le cadre du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD, notamment à partir de Lingots relevant du Business Plan UKTMP-UKAD, et qui ne seraient pas assorties d’une obligation de retour à l’élaborateur du Lingot, pourront être préemptées par ECOTITANIUM dans les conditions du présent Contrat.  
2.2.
Déclaration spécifique
AUBERT & DUVAL se déclare pleinement informée vis-à-vis des sociétés ECOTITANIUM et UKAD des dispositions du Contrat d’Approvisionnement de Chutes de Titane et de Vente de Lingots signé ce jour entre les sociétés UKAD et ECOTITANIUM en sa présence, et consentir plus particulièrement aux dispositions de l’article 4 (traitement des chutes de titane), de l’article 5 (responsabilité), de l’article 6 (contrat dérogatoire) et de l’article 8 (prix et paiement) dudit contrat, dont le texte nécessite dans certains cas une concertation tripartie entre les sociétés AUBERT & DUVAL, ECOTITANIUM et UKAD. 
Par ailleurs, AUBERT & DUVAL affirme qu’elle consent par avance à participer avec UKAD et ECOTITANIUM à toute concertation pouvant être requise au cas par cas dans l’exécution de ce contrat.
[L’alternative à la déclaration figurant dans cet article serait de rendre AUBERT & DUVAL pleinement partie au contrat de chutes conclu par UKAD pour les besoins des clauses précitées dans lesquelles il est prévu une concertation entre les Parties. Inversement, il pourrait être envisagé de rendre UKAD Partie au présent Contrat. Autrement, une déclaration similaire devra être souscrite par UKAD dans son contrat d’approvisionnement aux lieu et place de l’article 15 qui ne nous semble plus nécessaire.]
2.3.
Sous-traitants
Il est précisé que les Chutes de Titanes générées par les sous-traitants de la société AUBERT & DUVAL appartiennent à la société AUBERT & DUVAL. Par conséquent, ces Chutes de Titanes seront traitées au titre du présent Contrat de la même façon que les Chutes de Titane générées directement par la société AUBERT & DUVAL et pourront ou devront donc dans ce cadre être vendues par AUBERT & DUVAL à ECOTITANIUM selon les termes et conditions du présent Contrat.

En revanche, il est précisé que lorsqu’AUBERT & DUVAL agit au titre d’un Contrat Final en qualité de sous-traitant de la société UKAD, hypothèse que vise l’article 2.3. du Contrat d’Approvisionnement de Chutes de Titane et de Vente de Lingots, seul ce contrat trouvera à s’appliquer.

Article 3 :
Budgets et planification
3.1.
Budgets Annuel et Budget Annuel Rectificatif
AUBERT & DUVAL s’engage à adresser à ECOTITANIUM :
· avant le 5 octobre de chaque année « A », un budget prévisionnel portant sur la quantité de Chutes de Titane en Massifs et en Copeaux (formulée en tonnes par trimestre) selon leurs spécifications que la société UKAD prévoit de générer dans le cadre de l’Activité au titre de l’année « A+1 » (incluant les Chutes de Titane de ses sous-traitants), en distinguant les Chutes de Titane relevant du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD et les Chutes de Titane générées par des activités réalisées avec des Lingots d’autres origines (le « Budget Annuel ») ; le Budget Annuel sera séquencé et organisé en quatre trimestres ;

· dans un délai de trente (30) Jours après avoir pris connaissance d’un tel événement, UKAD informera ECOTITANIUM de tout événement de nature à impacter significativement (plus de 10%), à la hausse ou la baisse, le Budget Annuel, et communiquera dans le même temps un Budget Annuel Rectificatif (le « Budget Annuel Rectificatif »).
Le premier Budget Annuel sera précédé d’une phase de qualification industrielle par ECOTITANIUM. Par conséquent, les Parties ensemble avec UKAD arrêteront en concertation les principales étapes de cette phase de qualification et ajusteront en conséquence les obligations des Parties dans le cadre du Contrat, notamment au titre du présent article 3.1. et de l’article 3.2. ci-après, pendant le temps de cette phase de qualification et jusqu’au démarrage effectif de l’Activité.

3.2.
Planification de l’approvisionnement d’ECOTITANIUM en Chutes de Titane
Pour permettre à la société ECOTITANIUM d’assurer le suivi de l’Activité et des flux de Chutes de Titane au titre du Contrat, la société AUBERT & DUVAL lui adressera, à compter du démarrage effectif de l’Activité, avant le cinquième (5eme) Jour de chaque mois « M », un plan de prévisions portant sur la quantité de Chutes de Titane en Massifs, en Clips et en Copeaux (exprimée en tonnes par mois et incluant les Chutes de Titane de ses sous-traitants), selon leurs spécifications, que la société AUBERT & DUVAL prévoit de générer dans le cadre de son activité entre les mois « M+1 » et « M+6 », ventilée entre les Chutes de Titane relevant du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD et les autres (exception faite dans ce derniers cas des Chutes de Titanes assorties d’une obligation de retour à l’élaborateur qui ne sont pas soumises au droit de préemption de la société ECOTITANIUM) (le « Plan de Prévisions »). 
A réception du Plan de Prévision, ECOTITANIUM :

· connaîtra la quantité de Chutes de Titane qu’elle doit acquérir s’agissant des chutes générées avec des Lingots fabriquées dans le cadre du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD ;
· disposera d’un délai de dix (10) Jours Ouvrés pour préempter au titre du mois « M+1 » la quantité de Chutes de Titanes de son choix, s’agissant des chutes générées avec des lingots ayant une autre origine que le Business Plan ECOTITANIUM-UKAD. De convention expresse, le droit de préemption de la société ECOTITANIUM deviendra caduc si celui-ci n’est pas exercé dans le délai de dix (10) Jours Ouvrés imparti ci-dessus, en respectant les règles de notification prévues à l’article 17.9. du présent Contrat. En cas de caducité du droit de préemption, AUBERT & DUVAL sera entièrement libre de disposer des Chutes de Titanes n’ayant pas été préemptées.
Il est précisé que :

· la quantité de Chutes de Titane en fonction de leurs origines (Business Plan ECOTITANIUM-UKAD ou autres) et de leurs spécifications, dont l’approvisionnement est anticipé pour le mois « M+1 », après l’exercice du droit de préemption visé ci-dessus, sera considérée comme la quantité de Chutes de Titanes à retenir pour les besoins de l’établissement du Bilan Matière prévu à l’article 4.3.3. du Contrat au titre du mois considéré ; 
· la quantité de Chutes de Titanes en fonction de leurs origines et de leurs spécifications dont l’approvisionnement est anticipé par AUBERT & DUVAL au titre des mois « M+2 » à « M+6 » représentera la meilleure estimation d’AUBERT & DUVAL pour les mois considérés ;
Il est précisé que chaque Contrat En Economie Circulaire devra par ailleurs anticiper les difficultés liées aux montées et changements de cadences ainsi que la gestion des fins de contrat, dans l’intérêt d’ECOTITANIUM, d’UKAD et d’AUBERT & DUVAL. 

Article 4 :
achat de Chutes de Titane par ECOTITANIUM
4.1.
Principe

ECOTITANIUM collectera, retraitera et acquerra l’ensemble des Chutes de Titane conformes lui revenant en application de l’article 3.2. ci-dessus.

Les Parties conviennent, compte-tenu des disparités de prix selon l’origine des Chutes de Titane considérées, que les Chutes de Titane collectées auprès d’AUBERT & DUVAL devront faire l’objet d’une traçabilité séparée entre les chutes ayant pour origine un Lingot relevant du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD et les autres chutes (notamment celles ayant pour origine un Lingot relevant du Business Plan UKTMP-UKAD).

4.2.
La collecte des Chutes de Titane
ECOTITANIUM mettra à la disposition d’AUBERT & DUVAL, aux lieux désignés par AUBERT & DUVAL sur ses sites industriels ainsi que ceux de ses sous-traitants, des bennes de collecte destinées à recevoir les Chutes de Titane. 
Les Chutes de Titane devront être regroupées par AUBERT & DUVAL dans les bennes mises à sa disposition, et séparées selon qu’elles ont pour origine des lingots fabriqués dans le cadre du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD ou des Lingots ayant une autre origine, puis selon leur spécification en fonction des nuances et types de produits définies en Annexe 1.
Les Chutes de Titane ne répondant pas aux spécifications définies en Annexe 1 ne devront pas être inclues dans la collecte par AUBERT & DUVAL.
Aussi souvent que nécessaire, selon un calendrier convenu ou à la demande d’AUBERT & DUVAL, les bennes seront relevées et expédiées vers un site de traitement.

La collecte pourra discrétionnairement être externalisée par ECOTITANIUM et prise en charge par un ou plusieurs prestataires de services agissant pour son compte. 
4.3.
Le traitement des Chutes de Titane
Les Chutes de Titane collectées par ECOTITANIUM auprès d’AUBERT & DUVAL seront traitées à la discrétion d’ECOTITANIUM, soit par elle-même, soit par un ou plusieurs prestataires de services externes, avant la fabrication par ECOTITANIUM de Lingots. Cette opération de traitement donnera lieu à l’établissement d’un Bilan Matière. 

4.3.1.
Le traitement des Copeaux
A titre indicatif, il est précisé que le traitement des Copeaux pourra comporter notamment les opérations suivantes : (i) tri visuel, (ii) broyage en copeaux fins, (iii) centrifugation, (iv) lavage par des bains de savons (dégraissage), (v) plusieurs rinçages à l’eau, (vi) séchage par air chaud, (vii) séparation magnétique, (viii) dans certains cas, inspection par rayons X et (ix) conditionnement.
4.3.2.
Le traitement des Massifs

A titre indicatif, il est précisé que le traitement des Massifs pourra comporter notamment les opérations suivantes : (i) tri visuel, (ii) contrôle nuance, (iii) grenaillage, (iv) calibrage, (v) élimination des défauts et (vi) conditionnement.

4.3.3.
Elaboration du Bilan Matière
Au titre de chaque mois « M », ECOTITANIUM et/ou la ou les sociétés en charge du traitement des Chutes de Titane établiront, pour le mois « M-1 », en distinguant dans les Chutes de Titane générées par AUBERT & DUVAL, celles ayant pour origine un Lingot relevant du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD et les autres, un bilan matière (le « Bilan Matière ») identifiant, d’une part, les Chutes de Titane réellement collectées et conformes aux spécifications visées en Annexe 1, et, d’autre part, l’écart existant le cas échéant entre le volume de Chutes de Titane revenant de droit ou préempté par ECOTITANIUM au regard du Plan de Prévisions applicable et celui réellement collecté (l’« Ecart En Chutes De Titanes »).
Les Chutes de Titane non conformes aux spécifications visées en Annexe 1 seront écartées du Bilan Matière et il sera fait application de l’article 4.3.4.
Le Bilan Matière sera adressé avant le cinquième (5) Jour de chaque mois à AUBERT & DUVAL. 
4.3.4.
Contrôle
ECOTITANIUM et/ou la ou les sociétés en charge du traitement devront conserver pendant une durée de trente (30) Jours les Chutes de Titane déclarées non-conformes aux spécifications visées en Annexe 1 lors de l’établissement du Bilan Matière, permettant ainsi une visite de contrôle contradictoire d’AUBERT & DUVAL. Celle-ci se tiendra toujours en présence d’ECOTITANIUM. Si une telle visite aboutissait à un désaccord entre les Parties concernant la conformité des Chutes de Titane litigieuses, les Parties désigneront un laboratoire indépendant spécialisé dans le domaine concerné par la non-conformité pour apprécier le désaccord. Fonction de la réponse du laboratoire indépendant, à laquelle les Parties déclarent par avance se soumettre, les Chutes de Titane litigieuses seront intégrées ou non dans le Bilan Matière du mois suivant. 
Passées le délai de trente (30) Jours, les Chutes de Titane litigieuses seront d’un commun accord entre AUBERT & DUVAL et ECOTITANIUM mises au rebut définitivement ou enlevées par AUBERT & DUVAL. Il en ira de même si les Chutes de Titane litigieuses sont jugées définitivement non conformes en cas de discussions.
4.3.5.
Gestion des Ecarts En Chutes de Titane déficitaires
En présence d’un Ecart En Chute de Titane déficitaire, il conviendra de distinguer entre les deux situations suivantes :

· si l’Ecart En Chute de Titane résulte de la collecte de Chutes de Titane auprès de la société AUBERT & DUVAL, alors ECOTITANIUM et AUBERT & DUVAL se concerteront pour gérer les conséquences de cet écart ;
· si l’Ecart En Chute de Titane résulte de la collecte de Chutes de Titane auprès d’un Client Final dans le cadre d’un Contrat En Economie Circulaire, cet écart devra dans un tel cas être résolu par application des stipulations du Contrat Final. UKAD et AUBERT & DUVAL devront donc faire leurs meilleurs efforts pour voir introduites dans chaque Contrat Final les solutions envisageables pour répondre à cette problématique.
4.3.6.
Prestations de traitement supplémentaires
La facturation ou l’engagement par ECOTITANIUM et/ou la ou les sociétés en charge du traitement des Chutes de Titane, de prestations de traitement supplémentaires à celles raisonnablement attendues si le traitement est effectué par ECOTITANIUM ou contractuellement convenues si le traitement est effectué par un ou plusieurs prestataires de services, en raison de l’état des Chutes de Titanes collectées auprès d’AUBERT & DUVAL, fera l’objet, selon le cas, d’une refacturation par ECOTITANIUM à AUBERT & DUVAL conformément à l’article 8.4. du Contrat. 

4.4.
Clause de réallocation en cas d’excédent dans l’approvisionnement d’ECOTITANIUM en Chutes de Titane
Sous réserve de l’application des stipulations de l’article 4.5. du Contrat, si UKAD exprime au titre du Contrat d’Approvisionnement de Chutes de Titanes et de Vente de Lingots, des besoins en Lingots ne permettant pas d’utiliser l’ensemble des Chutes de Titane en provenance d’UKAD, d’AUBERT & DUVAL et d’un Client Final, ECOTITANIUM pourra, dans sa relation avec AUBERT & DUVAL :
· [vendre les Chutes de Titane excédentaires sur le Marché des Chutes de Titane ; dans ce cas, les conditions de vente s’appliquant à ces Chutes de Titanes sont définies à l’article 8.2. ;] [à discuter ; est-ce normal ?]
· suspendre ou adapter en concertation avec AUBERT & DUVAL et UKAD son approvisionnement en Chutes de Titane auprès d’AUBERT & DUVAL le temps nécessaire à une régulation entre les besoins d’ECOTITANIUM en Chutes de Titane et les besoins d’UKAD en Lingots. Cette option pour ECOTITANIUM constitue de convention expresse une exception au principe posé à l’article 2.1. du Contrat selon lequel ECOTITANIUM acquerra au minimum chaque mois auprès d’AUBERT & DUVAL l’ensemble des Chutes de Titane générées à partir de Lingots élaborés dans le cadre du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD. Dans un tel cas, AUBERT & DUVAL pourra librement disposer de la quantité de Chutes de Titane qui ne serait pas acquise par ECOTITANIUM.
4.5.
Gestion des Ecarts En Chutes de Titane excédentaires en provenance du Client Final dans un Contrat En Economie Circulaire ou d’AUBERT & DUVAL
Nonobstant les stipulations de l’article 4.4. du Contrat, il est envisageable que le Bilan Matière fasse ressortir un volume de Chutes de Titane collecté auprès d’un Client Final dans un Contrat En Economie Circulaire ou auprès d’AUBERT & DUVAL supérieur au volume contractuellement convenu. 
Dans ce cas :

· si l’Ecart En Chute de Titane excédentaire résulte de la collecte de Chutes de Titane auprès d’un Client Final, cet écart devra être résolu par application des stipulations du Contrat Final. UKAD et AUBERT & DUVAL devront donc faire leurs meilleurs efforts pour voir introduites dans chaque Contrat Final les solutions envisageables pour répondre à cette problématique ;
· si l’Ecart En Chute de Titane excédentaire résulte de la collecte de Chutes de Titane auprès de la société AUBERT & DUVAL, alors ECOTITANIUM et AUBERT & DUVAL se concerteront pour gérer les conséquences de cet écart.
Article 5 :
Responsabilité

5.1.
Défaillance d’AUBERT & DUVAL dans l’approvisionnement en Chutes de Titane 

Si AUBERT & DUVAL fait défaut dans l’approvisionnement du volume de Chutes de Titane attendu ou en cas de non-conformité des Chutes de Titanes collectées au regard des spécifications attendues et visées à l’Annexe 1, ECOTITANIUM et AUBERT & DUVAL se concerteront pour examiner en commun toute solution permettant de minimiser l’impact de cette défaillance sur le Client Final. 
5.2.
Défaillance par un Client Final dans l’approvisionnement en Chutes de Titane dans le cadre d’un Contrat En Economie Circulaire
Les Parties feront leurs meilleurs efforts pour voir stipulé dans chaque Contrat En Economie Circulaire qu’en cas de défaut par le Client Final dans l’approvisionnement du volume de Chutes de Titane budgété, ou de non-conformité des chutes collectées au regard des spécifications attendues et visées à l’Annexe 1, le Client Final, ECOTITANIUM, AUBERT & DUVAL et le cas échéant UKAD se concerteront pour définir ensemble la solution adéquate pour minimiser l’impact de cette défaillance dans l’élaboration de Lingots par ECOTITANIUM. En toutes hypothèses, il devrait être entendu qu’ECOTITANIUM, AUBERT & DUVAL et UKAD ne sauraient se voir tenus pour responsables des conséquences découlant de cette défaillance sur le non-respect du Contrat (notamment au titre des dates de livraison convenues).

5.3.
Défaillance par ECOTITANIUM dans la fourniture de Lingots 
En cas de défaut ou de retard par ECOTITANIUM dans la livraison de Lingots commandés ou de non-conformité des Lingots livrés impactant un Contrat Final conclu par AUBERT & DUVAL, ECOTITANIUM, UKAD et AUBERT & DUVAL se concerteront pour déterminer ensemble la solution permettant de minimiser l’impact de cette défaillance vis-à-vis du Client Final.
UKAD pourra notamment, en concertation avec AUBERT & DUVAL, tant que le Contrat Final ne l’interdit pas, surmonter cette défaillance en acquérant des Lingots en exécution du contrat d’approvisionnement de Lingots conclu avec ARDOR (UK) Ltd le 8 décembre 2009, auquel cas ECOTITANIUM sera tenue d’indemniser UKAD et AUBERT & DUVAL du surcoût induit. En toutes hypothèses, sauf si ce défaut ou ce retard est la conséquence d’un défaut ou d’un retard d’AUBERT & DUVAL, d’UKAD ou du Client Final dans l’approvisionnement en Chutes de Titane, ECOTITANIUM tiendra AUBERT & DUVAL et UKAD indemne des conséquences de cette défaillance, notamment au titre de leur relation avec le Client Final.
5.4.
Responsabilité d’UKAD et AUBERT & DUVAL
UKAD sera seule garante vis-à-vis du Client Final, à l’exclusion de toute responsabilité pour ECOTITANIUM et sans possibilité de recours, pour les défaillances liées au processus industriel de transformation des Lingots en Demi-Produits, sauf si ces défaillances résultent précisément d’une non-conformité des Lingots livrés par ECOTITANIUM. Il en ira de même pour AUBERT & DUVAL au titre de la transformation de Demi-Produits en Pièces de Titane.
Article 6 :
Contrats Dérogatoires
AUBERT & DUVAL se déclare parfaitement informée que par dérogation aux engagements d’exclusivité souscrits envers UKAD conformément au Contrat d’Approvisionnement de Chutes de Titane et Vente de Lingots, ECOTITANIUM aura le droit de vendre des Lingots à un Tiers autre qu’UKAD :
· si UKAD et AUBERT & DUVAL ne parviennent pas à se positionner sur un marché du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD, et donnent expressément leur accord pour qu’ECOTITANIUM pénètre directement ce marché ;
· si AUBERT & DUVAL, au titre de la Convention d’Assistance Technique et Commerciale, identifie un marché de Lingots ne faisant pas concurrence aux marchés du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD et du Business Plan UKTMP-UKAD ; et
· si dans un Contrat En Economie Circulaire, un Client Final sollicite directement ECOTITANIUM pour lui fournir des Lingots, UKAD et AUBERT & DUVAL devant accepter préalablement et au cas par cas le principe d’une telle vente directe.
Sous réserve des indications fournies le cas échéant par le Contrat, les termes et conditions de chaque Contrat Dérogatoire seront librement déterminés par ECOTITANIUM et le Client Final lors de la conclusion de chacun de ces contrats. 
Article 7 :
Assurance
ECOTITANIUM s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie d’assurance de premier ordre, une police d’assurance « tous risques » prévoyant la couverture de l’Activité pour un montant adéquat, laquelle police d’assurance couvrira, notamment, les éléments suivants :

· responsabilité vis-à-vis du personnel et des Tiers (notamment du fait d’un défaut des Lingots au regard des spécifications attendues ou d’un retard dans leur Livraison) ;

· vol, destruction ou dommages causés au site de production d’ECOTITANIUM ou à un ou plusieurs de ses éléments (four plasma, stocks …) ;
ECOTITANIUM s’engage à remettre à AUBERT & DUVAL une attestation de cette police d’assurance, de ses renouvellements ainsi que de tout justificatif de paiement des primes d’assurance.
ECOTITANIUM s’assurera que les prestataires de services intervenant le cas échéant pour les besoins du Contrat disposent d’un niveau de couverture équivalent à celui visé ci-dessus et sont en mesure de l’attester.

Article 8 :
Prix et paiement des Chutes de Titanes
Il conviendra au titre du présent article d’opérer les distinctions suivantes :
8.1.
Prix des Chutes de Titane vendues à ECOTITANIUM par AUBERT & DUVAL ou par un Client Final
Les Chutes de Titane seront vendues à ECOTITANIUM :

· par AUBERT & DUVAL, en distinguant comme suit :

· s’agissant des Chutes de Titanes ayant pour origine des Lingots relevant du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD, aux prix forfaitaires suivants (incluant les Frais Annexes exposés par ECOTITANIUM) :

· Massifs et Clips : [1$/kg] ;
· Copeaux : [0,6$/kg] ;

· s’agissant des Chutes de Titane ayant pour origine des Lingots ne relevant pas du Business Plan ECOTITANIUM-UKAD (et relevant par exemple du Business Plan UKTMP-UKAD), aux prix par Massif, Clips et Copeau arrêté d’un commun accord entre ECOTITANIUM et AUBERT & DUVAL. 

· par le Client Final, aux prix par Massif, Clips et Copeau arrêtés dans le Contrat Final (AUBERT & DUVAL ayant préalablement obtenu l’accord d’ECOTITANIUM à ce titre).
Dans le cas où un Ecart En Chute de Titane excédentaire en provenance d’un Client Final viendrait réduire le volume des Chutes de Titane acquises sur le Marché des Chutes de Titane au titre d’un Contrat Final conformément à l’article 4.5. du Contrat, le prix ou le mode de détermination du prix desdites Chutes de Titane devra être arrêté d’un commun accord entre ECOTITANIUM, AUBERT & DUVAL et le Client Final, dans le cadre du Contrat Final. 
8.2.
Prix des Chutes de Titane vendues sur le Marché des Chutes de Titane en application de l’article 4.4. du Contrat
[Les Chutes de Titane vendues par ECOTITANIUM sur le Marché des Chutes de Titane en application de l’article 4.4. du Contrat seront vendues au prix du marché. De convention expresse, la plus-value dégagée sur la vente de Chutes de Titane en application de cet article sera répartie par moitiés entre ECOTITANIUM et AUBERT & DUVAL.] [Comme pour l’article 4.4, l’opportunité de cet article est à discuter]
8.3.
Prix des Chutes de Titane acquises auprès d’AUBERT & DUVAL et affectées aux besoins d’un Contrat Dérogatoire
[Les Chutes de Titane acquises auprès d’AUBERT & DUVAL et utilisées pour les besoins d’un Contrat Dérogatoire seront vendues par AUBERT & DUVAL à ECOTITANIUM en application d’un prix négocié au cas par cas.] [est-il possible techniquement d’opérer une telle traçabilité ?]
8.4.
Exigibilité du paiement des Chutes de Titane en provenance d’AUBERT & DUVAL et compensation éventuelle
Avant le dix (10) de chaque mois « M », AUBERT & DUVAL facturera au titre du mois « M-1 » ECOTITANIUM pour le volume total des Chutes de Titane collectées, traitées et conformes en provenance d’AUBERT & DUVAL tel que ressortant du Bilan Matière. Chaque facture devra être payée dans un délai de trente (30) Jours fin de mois le quinze (15) à compter de sa première réception. Le cas échéant, le paiement par ECOTITANIUM sera effectué déduction faite du coût des traitements supplémentaires ayant dû être effectués par ECOTITANIUM et/ou la ou les sociétés en charge du traitement conformément aux stipulations de l’article 4.3.6. du Contrat, et des surcoûts liés aux Ecarts En Chutes de Titane déficitaires.

AUBERT & DUVAL fera ses meilleurs efforts pour introduire dans chaque Contrat Final des stipulations équivalentes relativement aux Chutes de Titane générées par le Client Final. A ce titre, notamment, AUBERT & DUVAL fera ses meilleurs efforts pour que soit précisé dans chaque Contrat Final que le Client Final supportera directement le surcoût des Ecarts En Chutes de Titane déficitaires qui lui sont imputables. 
8.5.
Couverture au titre du risque de change Euro / Dollar Américain

8.5.1.
Responsabilité dans la couverture du risque de change
De manière générale, le prix des Chutes de Titane sera libellé pour les besoins du Contrat en Dollar Américain, à charge pour ECOTITANIUM d’assurer au besoin sa couverture de change dans des conditions satisfaisantes.

8.5.2.
Choix de la monnaie utilisée pour la vente de Chutes de Titanes par AUBERT & DUVAL à ECOTITANIUM
AUBERT & DUVAL aura la faculté de requérir que des Chutes de Titanes soient vendus moyennant un prix libellé en Euro, notamment au motif que le Contrat Final correspondant aura prévu un prix final libellé en cette devise. Dans cette hypothèse, les prix prévus au présent article 8 seront convertis dans Euro, suivant la parité mensuelle de référence telle qu’appliquée au sein du groupe ERAMET. 
8.6.
Retard de paiement

Tout retard de paiement aura pour effet, en application des dispositions de l’article L.441-6 du Code de commerce, sans qu’il soit nécessaire pour la Partie concernée d’adresser à l’autre Partie une relance ou une mise en demeure, de (i) rendre immédiatement exigible l’intégralité des sommes restant dues au titre du Contrat et (ii) de rendre exigibles un intérêt de retard calculé au taux annuel de dix pourcent (10%) s’appliquant sur l’intégralité des sommes restant dues au titre du Contrat jusqu’à leur parfait paiement, ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de quarante (40) euros.
Article 9 :
Transfert de propriété et transfert des risques

Le transfert des risques interviendra une fois la collecte des Chutes de Titanes réalisée.
Le transfert de propriété interviendra après paiement en principal et intérêts des Chutes de Titane conformément à l’article 8 du Contrat, laquelle propriété sera réservée jusqu’à cette date, sans toutefois interdire à ECOTITANIUM d’intégrer les Chutes de Titanes non payées encore au processus de fabrication de Lingots.
AUBERT & DUVAL fera ses meilleurs efforts pour que les stipulations figurant ci-dessus soient acceptées par le Client Final dans chaque Contrat En Economie Circulaire. 
Article 10 :
Audit de qualification et audit de Contrôle ; respect des procédures internes du Client Final
10.1.
Audit de qualification et audit de contrôle

ECOTITANIUM se soumettra avec transparence et diligence, en tant que nécessaire, aux exigences des audits de qualification pouvant être mis en œuvre par un Client Final préalablement à la signature d’un Contrat Final et aux audits de contrôle pouvant être mise en œuvre postérieurement pendant l’exécution du Contrat Final. 
Dans ce cadre ECOTITANIUM communiquera en tant que de besoin les informations d’ordre comptable, financier, industriel nécessaires à l’exécution de ces audits, et accordera au Client Final ou aux autorités requises, dans le respect d’un délai de prévenance d’au moins trois (3) Jours Ouvrés, accès à ceux de ses établissements utilisés pour les besoins du Contrat Final pour une vérification matérielle.
10.2.
Engagement d’ECOTITANIUM
Le Client Final pourrait requérir le respect par ECOTITANIUM des termes et conditions du Contrat Final, de ses conditions générales et particulières d’achat ou de toute autre procédure interne. 
ECOTITANIUM s’engage, sur communication et actualisation de ces éléments par AUBERT & DUVAL concomitamment à la signature et lors de l’exécution du Contrat Final concerné, à faire ses meilleurs efforts pour respecter ces éléments, pourvu qu’ils soient raisonnables et n’entraînent pas de surcoût significatif pour ECOTITANIUM. 
Article 11 :
Durée

11.1.
Durée Initiale

Le Contrat entrera en vigueur à la Date d’Entrée en Vigueur pour une durée initiale de dix (10) ans, sauf cas de résiliation préalable au terme conformément aux stipulations de l’article 12.3 (la « Durée Initiale »).

11.2.
Renouvellement

A l'expiration de la Durée Initiale, le Contrat sera tacitement renouvelé, aux mêmes conditions, pour des durées successives de cinq (5) ans (ces durées successives de cinq (5) ans et la Durée Initiale étant désignées ensemble la « Durée »), étant précisé que chaque Partie pourra notifier à l'autre son intention de ne pas renouveler le Contrat à l'expiration de la Durée Initiale ou à l'expiration de chacune des périodes de renouvellement susmentionnées avec un préavis de vingt-quatre (24) mois.

11.3.
Résiliation préalable au terme

Chaque Partie pourra résilier le Contrat préalablement à son terme normal, en notifiant cette résiliation à l’autre Partie, si l’autre Partie manque à l’une de ses obligations substantielles et qu'elle ne remédie pas à ce manquement dans un délai de soixante (60) Jours à compter de la réception d'une notification la mettant en demeure de remédier à ce manquement ou dans tout autre délai supplémentaire que la Partie notifiant le manquement pourrait lui accorder par écrit.

11.4.
Effet de la résiliation préalable au terme

Sauf si elle est le résultat d’une faute d’une gravité imposant le caractère immédiat de la résiliation du Contrat, celle-ci sera effective cent quatre-vingts (180) jours après sa notification. Elle ne portera pas atteinte aux droits et obligations résultant du Contrat sur une quelconque période avant cette résiliation, sauf application de la théorie de l’exception d’inexécution, et aux dommages-intérêts auxquels une Partie pourrait avoir droit pour violation(s) du Contrat.

11.5.
Fin de l’affiliation d’ECOTITANIUM à UKAD

Dans l’hypothèse où ECOTITANIUM viendrait à ne plus être un Affilié d’UKAD pendant la Durée du Contrat, AUBERT & DUVAL ne pourra mettre fin au Contrat pendant un délai minimum de trois (3) ans après cet événement, nonobstant le terme initial ou renouvelé du Contrat, sauf application valable de l’article 11.3. ci-dessus.
Article 12 :
Force majeure

12.1.
Définition

Aux fins du Contrat, un cas de force majeure désigne tout événement extérieur à la volonté de la Partie qui s’en prévaut (la « Partie Débitrice »), imprévisible à la date de signature du Contrat et qui rend impossible pour la Partie Débitrice l’exécution de tout ou partie de ses obligations au titre du Contrat.

Seront notamment considérés comme un cas de force majeure, l’occupation temporaire, l’acte de sabotage ou de terrorisme, la guerre, les hostilités, l’insurrection ou la révolution, l’épidémie, le tremblement de terre ou toute autre catastrophe naturelle, l’explosion chimique ou l’irradiation et de façon générale, tout événement ayant nécessité l’application des plans locaux ou nationaux de maintien de la continuité des services publics décidés par l’autorité publique, pour autant que ces événements remplissent les conditions ci-dessus.

12.2.
Effet de la survenance d’un cas de force majeure

La Partie Débitrice qui se prévaut à juste titre d’un cas de force majeure dûment notifié à l’autre Partie comme précisé ci-après dans l’article 12.3, est exonérée du non accomplissement total ou partiel de ses obligations, dans la mesure où l’accomplissement de ses obligations est effectivement empêché. 

La Partie Débitrice doit continuer, nonobstant la survenance de la force majeure de remplir celles de ses obligations qui ne sont pas affectées.

La Partie Débitrice doit par ailleurs faire ses meilleurs efforts pour reprendre l’exécution des obligations affectées à la première date possible.

Si la force majeure empêche l’approvisionnement d’ECOTITANIUM en Chutes de Titane, alors les Parties se concerteront pour minimiser l’impact de la force majeure sur les engagements pris par les Parties vis-à-vis des Tiers. 
12.3.
Effet de la survenance d’un cas de force majeure

La Partie Débitrice devra notifier à l’autre Parties, dans un délai de cinq (5) Jours Ouvrés à compter du moment où elle en aura connaissance, (i) la survenance d’un événement de force majeure, et (ii) sa cessation.

La Partie Débitrice devra, dès que possible, fournir tout justificatif et preuve des conséquences d’un tel événement et proposer toute mesure susceptible de réduire les conséquences de la force majeure sur la poursuite de l’exécution du Contrat. 

Article 13 : Non-concurrence 
AUBERT & DUVAL, pendant la Durée du Contrat, et pendant une durée de vingt-quatre (24) mois à compter de son terme, directement ou indirectement, pour lui-même, tout Affilié ou avec tout Tiers :

· s’interdit d’exercer une activité concurrente à l’Activité en Europe et en Amérique du Nord ;
· s’engage à ne pas solliciter, chercher à rompre ou affecter les relations ou le courant d’affaires d’ECOTITANIUM avec tout Tiers étant un salarié, un client, un distributeur, un fournisseur, un créancier, un débiteur ou un partenaire.

ECOTITANIUM pourra spontanément lever cette clause de non-concurrence. 
Article 14 : Confidentialité

Les Parties considèrent le Contrat ainsi que les informations communiquées aux Parties en application de celui-ci comme confidentielles. 
Les Parties s’interdisent expressément de divulguer, en toutes circonstances, le contenu du Contrat ou des informations mentionnées précédemment à tous Tiers, sauf (i) en cas de litige entre elles et pour les stricts besoins de la procédure, (ii) au bénéfice de leurs conseils respectifs pourvu qu’ils soient tenus par une obligation de confidentialité, (iii) des communications imposées par les lois et règlements, en particulier au titre de la réglementation boursière et (iv) à la demande de toutes autorités habilitées à en exiger la communication conformément à la loi et aux règlements, notamment pour le contrôle de leurs comptes ou en cas d’enquêtes administratives ou judiciaires. Dans ces deux derniers cas, la Partie affectée s’engage à prévenir l’autre Partie de la nature et du calendrier de la procédure en cours afin de permettre aux Parties de prendre d’éventuelles dispositions pour protéger les informations confidentielles les concernant.
Cette clause survivra pendant une durée de 3 (trois) années suivant l'expiration ou la résiliation du Contrat.
Article 15 :
Cession de contrat
Aucune des Parties ne pourra, sans l’accord préalable et écrit de l’autre Partie, céder ou transférer ou s’engager à céder ou à transférer ses droits ou obligations aux termes du Contrat ou le Contrat lui-même, y compris à un Affilié.

Le Contrat lie les Parties ainsi que leurs successeurs et ayants cause respectifs.

Article 16 :
Propriété intellectuelle

Les Parties resteront en toutes circonstances propriétaires exclusifs de leurs droits de propriété intellectuelle préexistants respectifs.

Le Contrat n’a pas pour effet de transférer, de quelque manière que ce soit un quelconque droit de propriété intellectuelle entre les Parties, notamment lié à la réalisation de l’Activité.

Article 17 :
stipulations générale

17.1.
Statut des Parties

Les Parties conduiront leurs activités comme des professionnels indépendants, en leur nom propre et pour leur propre compte.

Il est en outre précisé que le personnel que chaque Parties affectera à l’exécution des obligations qui lui sont confiées au titre du Contrat ne saurait en aucun cas être considéré comme ayant un quelconque lien de subordination ou comme un employé de l’autre Partie, quand bien même viendrait-il à opérer tout ou partie de son activité dans les lieux de production de l’autre Partie.

17.2.
Modifications

Le Contrat ne pourra être modifié ni complété de manière orale. Toute modification interviendra par la signature d’un acte écrit dûment signé par les Parties.

17.3.
Nullité ou caducité

Dans le cas où 1'une quelconque des stipulations du présent Contrat ou des actes pris pour son exécution serait déclarée nulle, inapplicable ou caduque par toute autorité judiciaire ou extrajudiciaire, comme une autorité administrative ou un organisme professionnel, les Parties s'efforceraient de la remplacer par une stipulation valable la plus proche possible de la stipulation d'origine afin que le présent Contrat poursuive, dans la mesure du possible, ses effets sans discontinuité.

La nullité, l’inapplicabilité ou la caducité de 1'une quelconque des stipulations du présent Contrat pour quelque cause que ce soit, n'affectera en aucun cas la validité des autres obligations résultant du Contrat, quelles qu'elles soient.

17.4.
Coopération

Les Parties au Contrat, ensemble et de bonne foi, prendront ou feront prendre en temps utile toutes les mesures nécessaires ou souhaitables pour permettre la bonne exécution des opérations prévues par le présent Contrat et, plus généralement, des opérations nécessaires à la réalisation des objectifs du Contrat.

17.5.
Indivisibilité

Le Contrat, en ce compris son préambule, ses Annexes, et avenants éventuels, constituent, sauf stipulation contraire, un ensemble indissociable dont aucun terme ni stipulation ne pourra être modifié de quelque manière que ce soit, sauf par voie d'avenant écrit signé par les Parties.

17.6.
Renonciation

Aucune renonciation par toute Partie au Contrat à se prévaloir d'une violation d'un engagement, accord, déclaration ou garantie aux présentes ne saurait valoir renonciation relative à toute violation précédente ou ultérieure de celui-ci ou de celle-ci. Le retard à exercer un droit accordé a une Partie ne saurait valoir renonciation relative à toute défaillance ou violation de la part de l’autre Partie aux présentes.

17.7.
Accord écrit

Lorsque l’accord d'une des Parties est requis en vertu du Contrat, l'autre Partie doit l’obtenir par écrit. Les Parties ne seront liées que par un accord donné par écrit et signé par un représentant dûment autorisé.

17.8.
Frais 

Sous réserve des stipulations des présentes, chacune des Parties supportera ses propres coûts et frais liés à la négociation, à la préparation et à la signature du Contrat et à son exécution, y compris les honoraires et débours de ses conseils.

17.9.
Notification

Toutes notifications, réclamations et mises en demeure aux termes du Contrat seront envoyées ou transmises par télécopie ou courrier électronique, et confirmés par lettre recommandée AR. [Procédure à discuter]
En ce qui concerne AUBERT & DUVAL, les notifications seront valablement faites à l’adresse suivante :

	Société AUBERT & DUVAL
Monsieur [(]

Fax : [(]

[(]


En ce qui concerne ECONOTITANIUM, les notifications seront valablement faites à l’adresse suivante :

	Société ECOTITANIUM 

Monsieur [(]

Fax : [(]

[(]


Chaque Partie aura la faculté de modifier ou compléter les coordonnées requises afin de lui adresser une notification, notamment pour des questions opérationnelles, sous réserve d'en aviser 1'autre Partie conformément à ce qui précède, auquel cas, les nouvelles coordonnées seront opposables à compter du troisième (3e) Jour Ouvré suivant une telle notification.

17.10.
Accords antérieurs

Le présent Contrat annule et remplace tout accord antérieur, oral ou écrit, qui pourrait avoir été conclu entre les Parties relativement au Contrat.

17.11.
Droit et recours des Parties

Les droits et recours reconnus aux Parties par le Contrat ne portent pas préjudice à tous autres droits ou recours dont les Parties jouissent en vertu du droit français.

Article 18 :
Droit applicable ; Résolution des litiges

18.1.
Droit applicable

Le Contrat est régi par le droit français et sera interprété conformément à ce droit sous réserve des stipulations de l’article 1.2. du Contrat. 

18.2.
Résolution des litiges

Hors l’hypothèse évoquée à l’article 5.3.4., les Parties s’efforceront de régler à l’amiable et dans l’esprit du Contrat toutes les difficultés qui pourraient survenir (x) sur sa validité, (y) à l’occasion de son interprétation ou de son application ou (z) en cas de situation de désaccord.

Si les Parties ne parviennent pas à résoudre à l’amiable leur différend dans un délai de trente (30) jours à compter du début des négociations sur leur différend, celui relèvera de la compétence exclusive du Tribunal de commerce de Paris en première instance.

Fait à [(] le [(] 2013, en deux exemplaires originaux, chacune des Parties reconnaissant avoir reçu celui qui lui revient, de même que la société UKAD en présence de laquelle le Contrat est conclu.

	_________________
AUBERT & DUVAL
Par : [(]
	_________________
ECOTITANIUM

Par : [(]

	_________________
UKAD
Par : [(]
	


Annexe 1 

(Spécifications techniques requises des Chutes de Titane collectées catégorisées par nuances et type de produits)

Annexe 2 

(Business Plan ECOTITANIUM-UKAD)

Annexe 3 

(Business Plan UKTMP-UKAD)
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